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2ème vente aux enchères internationale d’art moderne et contemporain

Institut français, 2 rue Diakon Ignatiï, 1000 Sofia

Exposition des œuvres :

Le  samedi 17 novembre de 10h à 17h

Le dimanche 18 novembre, de 10h à 12h30

Vente aux enchères :

Le dimanche 18 novembre, à 18h.  

145 objets d’art en vente

65 artistes représentant 11 pays : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, Espagne, France, Grande-Bretagne, Kirghistan, Pays-Bas, Russie

1. Cette vente aux enchères est organisée de la part de, et au nom du client, et non de la maison, à l’exception des objets qui lui appartiennent. Les noms et les adresses des acheteurs et des vendeurs peuvent être sollicitées après la vente.

2. Le commissaire-priseur peut combiner ou séparer les différents lots, les mettre en vente dans un ordre différent que l’ordre prévu, ou les retirer des enchères. Le commissaire-priseur peut exclure des personnes de la participation aux enchères et rejeter des surenchères faites par écrit.

3. Les objets qui seront proposés peuvent être vus et examinés dans une période de temps déterminée au préalable. Les heures et la date seront précisées dans le catalogue. Les objets seront vendus aux conditions dans lesquelles ils seront présentés lors de l’examen.  Leurs descriptions dans le catalogue seront effectuées selon les informations disponibles. Malgré nos efforts et notre matériel, les couleurs des photographies dans le catalogue pourraient s’avérer différentes des originaux. La maison ne peut garantir la correspondance parfaite des couleurs.

4. Les enchères doivent être proposées oralement ou par écrit, en EURO. Les enchères par écrit doivent être communiquées un jour avant le jour de la vente. Le commissaire-priseur se réserve le droit de rejeter des enchères, en particulier des enchères effectuées par des personnes qui ne lui sont pas connues, dans le cas où aucune garantie n’est présentée avant le jour de vente. Le commissaire-priseur se réserve le droit de rejeter les offres venant de personnes qui ne lui sont pas connues, si aucune sécurité n’est garantie.

5. Le coup annonçant qu’une vente est effectuée lorsqu’il n’y a pas de surenchères après trois répétitions de l’offre la plus élevée. Toute objection doit alors être annoncée immédiatement ; dans ce cas, le commissaire-priseur peut recommencer les enchères à partir de l’offre initiale. Au cas où des offres de même valeur seraient effectuées par plusieurs participants, la vente définitive sera déterminée au hasard. Après le coup annonçant la vente définitive, l’acheteur conclut un contrat de vente, le vendeur étant représenté par le commissaire-priseur.

6. Le coup final annonçant définitivement une vente implique l’obligation de l’achat de l’objet. Le coup final annonçant définitivement une vente transfert les risques de perte, de défauts ou d’erreurs à l’acheteur. Il est de son ressort d’assurer les objets contre ces risques.

7. Les articles deviennent la propriété de l’acheteur uniquement après paiement intégral. Les objets sont livrés aux acheteurs uniquement après règlement des paiements. Les paiements doivent avoir lieu 48 heures après la fin des enchères au plus tard, sauf en cas d’accord personnel entre vendeur et acheteur. 

8. Les plaintes concernant des défauts évidents doivent être faites dans l’immédiat si possible, sinon 14 jours après la vente au plus tard. Le commissaire-priseur peut rejeter la vente ou rechercher une indemnisation par voie légale de la part de tierces personnes concernant des dettes portant sur le contrat de vente.

9. Il n’est possible de mener une procédure judiciaire pour dommages infligés aux objets à l’encontre du commissaire-priseur  que si les dommages en question ont été infligés de façon préméditée ou en cas de négligence grave.

10. Les conditions présentées plus haut sont en vigueur également en ce qui concerne d’éventuelles ventes effectuées après conclusion des enchères.

11. Tous les visiteurs de la vente aux enchères sont responsables d’éventuels dommages infligés par eux-mêmes. 

12. Le commissaire-priseur peut écarter des personnes des enchères sans en présenter les motifs, en particulier s’il s’agit de personnes entravant le cours des enchères ou détournant les acheteurs.

13. Le visiteur accepte et adhère aux conditions présentées plus haut en participant à la vente aux enchères.

14. Dans le cas où l’une des clauses des conditions s’avérerait ne plus être en vigueur, le reste des présentes conditions demeure valide.
Contacts :

GreenCat Gallery

Nadia Maneva

6, rue Varbitsa

1504 Sofia

+359 886 15 45 26

greencatgallery@gmail.com
Institut français de Sofia

2, rue Diakon Ignatiï

1000 Sofia

+359 2 937 79 40/22

communication@institutfrance.bg
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